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- de mettre en place un système de contrô le des r écépissés
d'entreposage électroniques fiable et sécurisé, notamment en
conformité avec.les objectifs de la bourse des matières premières
agricoles ;

- de réguler et de contrôler le fonctionnement du système de
récépissés d'entreposage, conformément à la réglementation en
vigueur, pour en a ssurer l'efficacité, l'efficience. la transparence
et l'intégrité;

- de promouvoir et d'appuyer le developpement du système
de récépi ssés d'entreposage pour les marchandises ;

- de contribuer à la définition de la po litique de l'Etat en
matière d'échangeset d'entreposage de marchandises ;

- de contribuer à la formation des différents ac teurs du
système de récépissés d'en treposage .

Ace titre, l'ARRE est chargée notamment :

- d'édicter les procédures et les règles régissant le système de
récépissés d'entreposage et de veiller à leur application ;

- de prendre les mesures visant à régu ler les activites du
système de récépissés d'entreposage en Côte d'Ivoire ;

- d'agréer les acteurs du système de récépissés d'entreposage;

- d'assurer la confec tion des rècépissés d 'entreposage tangi-
bles et électroniques;

- de veiller au respect des normes des entrepôts ct des instru-
ments de mesures ; .

- d'homologuer les installations des gestionnaires d'entrepôts
agréés, en part iculier ce lles do nt les spécifici tés sont fixées
par ta bourse des matières premiéres agrico les ;

- d'autoriser l'utilisation, par les contrô leurs de la qualité et
du poids agréés, des instruments de mesure homologués, confor
mément à la r églementation en vigueur;
-' d'approuver les barémes des tarifs des prestations des

acteurs du système de récépissés d'entreposage;
- de proposer les taux et les modalités des prélèvements de

la quote-part de l'ARRE sur les tarifs des prestations des acteurs
du système de récépissés d'entreposage ;

- de réaliser des études et des recherches dans le but de déve
lopper un systéme de récépissés d'entreposage moderne et
efficace ;

- d'assurer la gestion et de garantir ta fiabilité du registre
central;

- de participer aux rencontres nationales et internationales
"relatives aux systèmes de récépissés d'entreposage ;

- de collaborer avec d'autres organismes nationaux et inter
nationaux aux fonctions et objectifs similaires;

- de connaître des litiges qui pourraient naître dans le cadre
de la mise en œuvre du système de récépissé s d'entre posage
et de prendre des sanctions conformément à la réglementation en
vigue ur.

Art . 5. - Dans le cadre de ses attributions, et pour l'exercice
de ses activités, l'ARRE conclut desconventions avectoutorgane
chargé de la régu lation des filières de marchandises éligibles au
sys tème de rècépissés d'entreposage, notamment te Conseil du
Coton et de l'Anacarde et le Conseil Café-Cacao.

Ces conventions fixent d'une part les modalités de la partici
pation de ces organes à l'exercice des attributions de l'ARRE,
notamment en ce qui concerne le contrôle du poids et de la qualité
des marchandises ainsi que la conformité des magasi ns d'entre
posage, et d'autre part celles de la contribution financiè re des
organes de régulation au fonctionnement de l'ARRE.

Alassene OUATIARA.
- ---

Art. 3. - Le min istre de la 'Fonction publiq ue et de la
Modernisation de l'Administration,l e min istre auprès du Premier
Ministre , chargé du Budget et du Portefeuille de l'Etat et le
ministre auprès du Premier Ministre, chargé de l'Economie et des
Finances assurent, chacun en ce quile concerne, l'exécution .du
présent décret qui sera publié au Journal.officiel de la République
de Côte d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 7 juillet 2016.

CIIAPlTRE 2
Attributions

ArL 4. - Conforménient à l'art icle 4 'de la loi n° 2015-538
du 20 j uillet 20 15 susvisée, l'ARRE a pour missions notam-
ment : .

DECRETno 20 f6-504 du l Ljuillet 2016frxant la dénomination.
les attributions, la compos ition e t le fon ctionnement de
l'organe de régulation du syst èmede récépissés d'entreposage.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur rapport conjoint du min istre de l'Industrie et des -Mines, du
ministre du Commerce, -du ministre .de l'Agriculture et du Dévelop
pementrural, du ministreanprès du Premier Ministre,charge du Budget
et du Portefeuille de l'Etat et du ministre auprès du Premier Ministre,
chargé de j'Economie et des Finances,

Vu la Constitution ;

Vula loi n' 2013-656 du 13septembre 2013 fixantlesrègles relatives
à la commercialisation du coton et de l'anacarde et à la régulationdes
activités des filières coton et anacarde ;

Vu la loi n' ·2015-538 du 20 juillet 2015 portant reglementation du
système de récépissés d'entreposage;

Vu l'ordonnance n' 2011 -481 du 28 decembre 2011 fixant les règles
relatives à la commercialisation du café et ducacao et à larégulationde
la filièrecafé-cacao ;

Vu le décret nO2016-02 du 6 janvier 20 16 portant nomination du
Premier Ministre, chef du Gouvernement;

Vu le décret n" 20 16-04 du 12 janvier 2016 portant nomination des
membres du Gouvernement;

• Vu le décret n' 2016-21 du 27 janvier 2016 portant attributions des
. membres duGouvernement, tel que modifié par le décret n" 20 16-339

du 25 mai 2016 ;

Le Conseil des ministres entendu,
DECRETE :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales.

Article 1. - Le présent décret a pour objet de fixer la dénomi
nation, les attributions, l'organisation et le fonctionnement de
l'organ e chargé de la régulation du système de récépissés
d'en treposage créé par l'art icl e 3 de la loi n° 20 15-538 du
20 juillet 2015 susvisée.

Art. 2. - L'organe chargé de la régulation du système de
récépissés d'entreposage est dénommé « Autorité de Régulation
du Système de Récépissés d'Entreposage », en abrégé ARRE.

L'ARRE est une autorité administrative indépendante dotée de
. lapersonnalit é morale et de l'autonomie financière.

. Art. 3. ---.:.. Le siège de l'ARRE est fixé à Abidjan . Il peut être
transféré en toutautre lieu du territoire national en cas de besoin,
sur avis de son conseil d'administration.

L'ARRE peut ouvrir des bureaux ou des représentations sur
toute l'étendue du territoire national, sur avis du conseil
d'admin istrat ion.
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CHAPITRE 3
Organisation et fo nctionnement

Art 6. - L'ARRE comprend UIT conseil d'administration.et
une direction générale.

Section I. - Le conse il d'administra tion:

Art. 7. - Le conseil d'administra tio n est chargé de définir
la politique sc rapportantau système de récépi ssés d'entreposage
et de superviser la gestion du système.A ce titre, il :

- fixe les objectifs et approuve les plans d'action stratégiques
de l'ARRE conformément à ses missions ;

- valide les propositions d'agrément des aeteurs du système
de récépissés d'entreposage, présentées par le direc teur général ;

- ad opte le mode opératoire du sys tème de récépiss és
d'entreposage ;

- adopte, sur proposition du directeur général, le cadre orga
nique de la direct ion générale de l'ARRE, le règlement intérieur,
le manuel de procédures administratives et financières, la grille
des rémunérations et des avantages des directeurs et du
personnel;

- approuve, surpropositiondu directeur général, les recrute-
ments et licenciements des cadres de direction de l'ARRE ;

- approuve le budget de l'ARRE et suit son exécution ;
- approuve les comptes et bilans de fin d'exercice de l'ARRE ;
- autorise les dépenses d'un montant supérieur à un seuil

qu'il fixe;
- autorise les emprunts et autres conventions préparés par

le directeur général;
- autorise les dons, legs et subventions faits à l'ARRE ;
- autorise"les cessions de biens mobiliers et immobiliers

appa rtenant à l'ARRE.
Art . 8. - Le conseil d'administration de l'ARRE est composé

de représentants de l'Etat et de représentants du secteur privé.
Au titre de l'Etat :
- le représentant du Président de la République;
- le représentantdu Premier Ministre ;
- le repr ésentant du mini stre chargé de l'Industrie ;
- le représentant du ministre chargé de l'Agriculture ;
- le représentant du min istre 'charg édu Budget ;

- le représ en tant du ministre chargé de l'Ec onomie et des
Finances ;

- le représentantdu ministrechargé du Commerce ;
- le repré sentant du ministre chargé des Petites et Moyennes

Entrepri ses ;

- le représentant de la Bourse des matières premi ères agri-
coles ;

- le représentant du Conseil Café-Cacao ;

- le représentant du Con seil du Coton ctde l'Anacarde.

Au titre du secteur privé :

- le représentant de l'Association professionnelle des Banques
et Et ablissem ents financiers de Côte d'Ivoir e, en ab régé
APB EF-CI ;

-le représentan t de la Confédération générale des Entreprises
de Côte d'Ivoire, en abrégé CGECI ;

- le représentant de la Chambre d'Agriculture de Côte d'Ivoire ;

- le représentant de la Chambre de Commerce 'et d'Industrie
de Côte d'Ivoire, en abrégé CCI-CI.

Les memb res du conseil d'administra tion de l'ARRE sont
désignés par les autorités dont ils relèvent et nommés par décret .
pris en Conseil des ministres. . .

Ils sont remplac és dans les mêmes.conditions.

ArL.9. - Le:conseil d'administrati on est présid é par le repré
sentant du Président de la République.

Art. ID. - Les membres du conseil d'administration sont
nommés pour-ua mandat ete six ans non-renouvelable.

Toutefois, lors.de la premi ère nomination, les membres ci-après
sont nomméspourunedurée'de. trois ans non renouvelable : '

- le représentant du ministre chargé de l'Economie et des
Finances ;

- le représentant du ministre chargé du Commerce ;

- le représentant du Consei l Café-Cacao ;

-le représentant de l'Association professionnelle des Banques
et Etablissements financiers de Côte d'Ivoire, en abrégé APBEF-C1;

- le représentant de la Chambre li'Agriculture de Côte d'Ivoire ;

- le représentant de la Chambre de Commerce ct d'Industrie
de Côte d'Ivoire.

Art. Il. - En cas de décès, dc démission ou pour toute autre
cause, notamment en cas de pert e de la qualité ayant ju stifié la
nomination d'unepersonne comme membre du conseil d'admi
nistration, la personnalité ou l'entité concernée désigne un
rempl açant. Le nouveau membre du conseil d'administration est
nommé pour la durée du mandat de son prédécesseur restant

à courir.
Art . 12. - Les membres du conseil d'administration et toute

personne qui assiste aux délibérations sont tenus au secret
professionnel. Tout manquement à celle obligation est constitutif
d'une faute lourde entraînant la révocation, sans préjudice des
poursuites pénales éventuelles.

Art. 13. - Le conseil d'administration se réunit, sur convo
cation de son prés iden t, aussi souvent qu'il est nécessaire et au
moins une fois partrimestre.

Le conse il d'administration peut également sc réunir à la

dem ande de la majorité des deux tiers de ses membres , s'il ne
s'est pas réuni depuis plu s de trois mois.

Art . 14. - Les convocations port ant l'ordre du jour doivent
parvenir aux membres du conseil d'administration au moins
dix jours ouvrables avant la date de la réunion.

En cas d'urgence dûment justifi ée, ce délai peu t, exceptionnel
lement, étre réduit à trois jours ouvrab les.

Art . 15. - Le conseil d'administration ne délibère valablement
que si la moitié au mo ins des membres est présente ~u repré
sentée, dont les représentants des ministres suivants :

- le ministre chargé de l'Industrie ;

- le ministre chargé de l'Agricultu re;

- le ministre chargé du Budget;

- le ministre chargé de l'Economie et des Finances. :

Aucun ,membre du-' conseil d'administration ne' peut être
porteur de plus d'une procuration au cours d'une même réuniml.

Les délibérations du conseil d'adm inistrat ion sontprises à la
majorité des voix des membres présents ou représentés. En Cas
d'égalité, la vo ix du président est prépondérante. .

Art . 16. c:.. Le président du conse il d'administration peut.
inviter aux réunions, toutepersonne 'dont il estime utiled'enten
dre les avis. Celle personne n'a pas de voix délibérative.
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Art. 17. - Les délibérations du conseil d'admini strat ion sont
constatées dans un procès-verbal pour chaque séance. Les
procès-verbaux sont signés par le président et par un membre du
conseil d'adm inist ration , dés igné en quali té de secrétaire de
séance. Les proc ès-verbaux sonttranscritssurun registrespécial.

Art. 18. - Il est constitué au sein du conseil d'administration,
une commission chargée des agréments des acteurs du système
de récé pissés d'entreposage et une commission chargée de
l'homologation des entrepôts et des instruments de mesure.

Le conseil d'administration peut constituer d'autres commis
sions sur la base des problématiques définies con form ément

à ses missions et attributions.

La composition et les modali tés de fonctionnem ent des
commissions sontd éterminées parle règlement intérieur.

Art. 19. - Le président du conseil d'admini stration a pour mis
sion de coordonner l'exercice des attributions de l'ARRE.
A ce titre, il est chargé notamment :

- de présider les séances du conseil d'administration ;

- d'organiser le contrôle de la gestion de l'ARRE ;

- d'exercer toute autre mission à lui confiée par le conseil
d'administration, conformément au règlement intérieur.

Art. 20. - En cas d'empêchement définitif du président du
conseil d'administration, il est pourvu à son remplacement dans
un délai de trois mois.

Art. 21. - Le président du conseil d'administration perçoit une
indemnité de fonction dont le montant est fixé par arrêté conjoint
du ministre chargé de l'Industrie, du ministre chargé
du Budget et du ministre chargé de l'Economie et des Finances.

Les fonctions de membre du conseil d'administration sont
gratuites. Toutefois, les membres perçoivent une rémunération
sous forme de je tons de présence.

Le montant de ces j etons de présence est fixé par arrêté
conjoint du ministre chargé de l'Industrie, du mini stre chargé
du Budget et du ministre chargé de l'Economie et des Finances.

Section II.~ La direction g én érale.

Art 22. - L'ARRE est dirigée par un directeur général nommé

par décret pris en Conseil des ministres, sur proposition du

ministre chargé de l'Industrie.

Le directeur généra l est une personne physiqu e distincte des
membres du conseil d'administration.

Art. 23. - Le directeur général assure la gestion de l'ARRE.·.
A ce titre, il est notamment chargé :

.......... d'assurer la gestion technique, administrative et financière
de l'ARRE ;

- de sig ner et de déli vrer les agréments aux opérateurs du
systéme de récépissés d'entreposage, conformément aux dispo-
sitions l égales et réglementaires en vigueur; .

~ de mettre en œuvre les délibérations du conseil d'adminis
tration ;

-r--: de soumett re àI'adoption du conseil d'administration;
les projets d'organigramme, de règlement intérieur et de procé
dures, le mode opératoire du système de récépissés d'entrepo sage
ainsi que la grille de rémun ération et les avantages du personnel ;

- de recruter le personnel de l'ARRE et de nommer aux postes
de responsabilité,après avis duconseil d'administration;

- de préparer le budget dont il est l'ordonn ateur principal,
les comptes et les états financiers qu'il soumet au conseil
d'administration pour approbation ;

- d'élaborer le projet de rapport annuel d'ac tivi t ésde l'ARRE
qu'il soumet à l'approbation du co nseil d'administration. A ce
titre, il rend compte de sa gestion au conseil d'administration ;

- de représenter l'ARRE dans tous les actes de la vie civile ;

- d'assister aux réunions du conseil d'administration avec voix
consultative.

Le directeur général exerce, en outre, les attributions qui lui
sont déléguées par le con seil d ' administration, conformément
au règlement intérieur.

Art. 24. - La direction généra le comprend des directi ons
opérationnelles notamment la direction chargée des agréments
des acteursdu système de récépissés d'entreposage, la direction
chargée des homologations des entrepôts et des instruments de
mesure et la direction chargée du registre central.

Art . 25. - Le dire cteur général présente annuellement les
comptes de fin d'exercice au conse il d'administration et lui
soumet un rapport de gestion faisa nt notamment le point sur
l'exécution des budgets et des programmes d'activités.

CHAPITRE 4

Dispositions diverses.

Art. 26. - Le personnel de l'ARRE est composé d'agents
contractuels régis par le Code du travail et les textes subséquents
et de fonctionnaires et agents de l'Etat régis par le Statut général
de la Fonction publique.

Les fonctionnaires et agents de l'Etat en détachement auprés
de l'ARRE sont soumi s, pendant toute la durée de leur détache
ment , aux textes régissant l'ARRE et à la législation du travail.
Ils perçoivent les mêmes traitements et indemnités que ceux
accordés au personnel relevant du Statut de droit privé.

Art. 27. - Le personnel de l'ARRE est tenu au secret profes
sionnel.

Les membres dupersonnel de l'ARRE ne doiventen aucun cas "
être salariés ou bénéficier de rémunération sous quelque forme
ou à quelque titre que ce soit d'un gestionnaire d'entrepôts, d'un
contrôleur de la qualité et du poids, d'un inspecteur d'entrepô ts,
d'un déposant de marchandises ou d'un titulaire des droits sur les
marchandises ni .avoir des intérêts directs ou indirects avec
ceux-ci.

Tout manquement aux obligations ci-dessus constitue une faute
lourde entraînant le licenciement dans les conditions prévues par
la législation du travail , sans préjudice des poursuites pénales

.éventuelles .

Art . 28 . -c L'ARRE dispose d'un reg istre central dest iné à
recevo ir toutes les informations relatives à l'ensemble des récé
piss és émis dans le cadre du système de récép issés d'entre
posage.

Art. 29.~ Le registre central est une platefonne électronique
destinée à recevoir les récépissés d'entreposage et à assurer une
sauvegarde des informations qu'ils contiennent.

Cette plateforme doit être accessible à tout détenteur du moyen
de contrôle d'un récépissé d'entreposage;
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Alassane OUATIARA.

Art. 30. - Jus qu'à l'opérationnalisation de la plateform e élec

tronique, le responsable du reg istre central met en p lace un

registre physiqu e, en pap ier, coté et paraphé par le président du

conseil d'administration de l'ARRE, dans leq uel les information s

font l'objet de retranscription sys téma tique et chronologique.

Art . 3 1. - Le responsable du regi stre central es t nommé par

le directeur général, après avi s du con seil d'administration .

Art. 32. - Tout gestionna ire d'entrepô ts qui émet un récépissé

d'entreposage a l'obligation de le faire enregistrer auprès du

registrecentral.

Art. 33. - Les modalités de gesti on du registre central sont

fixées par le mode opéra toire d u système des récép issés

d'entreposage adop té par le co nse il d'administration de l'A RRE.

CHAPITRES

Dispositions financières.

Art. 34 . - Les ressources de l'ARRE sont constituées notam-
ment par :

- les frais de dossiers relatifs aux demandes d'agrém ent;

- les droits perçus au titre de la délivrance des agréments;

- la que te-part sur les tari fs des presta tions des acteurs du

système de récépissés d'entreposage. Le taux et les modalités des

prélèvements de cette quote-part sont fixés par dé cret pris

en Conseil des ministres ;

- les contributions des organes de rég ulat ion des filières des
marchan di s es é ligib les au systéme de r écépissés d 'entre
posage ;

- les subventions d'organismes publics ou privés, nationaux
ou internationaux ;

- les emprunts autorisés parle conseil d'administration ;
- les dons et legs;

- toute dotation budgétaire qu e l'Etat mettrait à la disposition
de l'ARRE ;

- toutes autres ressources qui pourraient lui être affectées ou
résulter de ses act ivités.

Art . 35 . - Le budget de l'ARRE s'équilibre en recettes et en
dé penses .

L'exercice comptable court du 1'" janvier au 3 1 décembre de
chaque année.

Chaque année, lors de l'élaboration du projet de loi de finances
de l'Etat, le directeur gé néral de l'ARRE co mmu nique au
mini stre chargé du Bud get et au min istre chargé de l'Industrie,
le budget approuvé par le co nsei l d'administration.

Le budget approuvé de l'ARRE est annexé au bu dget de l'Etat
de l'année.

L e d irecteur généra l ét ab lit et soumet à l'approba t ion du
conseil d'administrat ion, au plu s ta rd le 31 mars de chaque année,
les états financiers et les comptes de l'exercice écoulé.

Art. 36. - La gestion financière de l'ARRE fa it l'obj et d'un
audit comptable et financier ind épendant après chaque exercice
comptable , à l' init iative du ministre cha rgé du Budge t. Les
résul ta ts de l'audit sont ann exés à son rapport annuel d'act ivit és.

Art . 37. - Les opérations comptables et financières de l'ARRE
sont soum ises aux rè gles co mptables de l'Organisatio n pour
l'H armonisati on en Afrique du D roit des Affaires ; en abrégé
OHADA. .

CHAPITRE 6

Dispositions finales.

Art. 38. - Des arrêtés conjoints du ministre chargé de l'Indus

trie, du ministre chargé du Commerce, du ministre chargé de
l'Agricul ture, du m inistre chargé du Budget et du ministre chargé

de l'Economie et des Finances précisent, en tant que de besoin,
les modalités d'application du présent décret.

Art. 39 . - Le m inistre de l'Industri e et des Mines, le ministre

du Commerce, le ministre de l'A griculture et du Développement

rural , le mi nistre auprès du Prem ier Min istre , chargé du Budget
et du Portefeuille de l'Etat et le ministre auprès du Premier

ministre, chargé de l'Ec onomie et des Finances assurent, chacun

en ce qui le concerne, l'exécution du présent décret qui sera
publ ié au Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire .

Fait à Abidj an, le 13 juillet 101 6.

•
MINI STERE DE LA CONSTRUCTION

ET DE L'URBANISME

ARRETE nO15-0020IMCLAUlDGUFIDUISDAFportant ouvert ure
d 'une enquête publique en vue de l'approbation duplan de lotis 
sement dénomm é « NI ANGON BITE LA GUNAIRE »,
co m mune de Yop ougo n, d istri ct autonome d 'Ab idj an .

LE MINtSTRE,
Vu la Constitution ;
Vu la loi n' 62-253 du 31 juillet 1962 relative aux plans d'urba

nisme ;
Vu le décret n? 95-520 du 5 juillet 1995 portant organisation des

procédures d'élaboration, d'approbation et d'applicationdes lotissements
du domaine privé urbain de l'Etat et des communes ;

Vu le décretn" 2012-1118du21 novembre 2012 portant nomination
du Premier Ministre, ministre de l'Economie et des Finances, tel que
modifié par le décret nO2013-784 du 19 novembre 2013 ;

Vu le décret nO2012-1119 du22 novembre 2012 portant nomination
des membres duGouvernement, tel que modifié parles décrets n'' 2013
50S du 25 juillet 2013, n" 2013-785 et 2013-786 du 19 novembre 2013 ;

Vu le décret nO2013-506 du 25 juillet 2013 portant attributions des
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret n" 2013-802
du 21 novembre 2013 ;

Vu le décretn" 2014-515 du 15 septembre 2014 portantorganisation
du ministère de la Construction, du Logement, de l'Assainissement et
de l'Urbanisme ;

Vu l' arrêté n' 01775/MCU/SDUIBAUAN du 17 décembre 2003
prononçant le retourau domaine privé de l'Etat de la parcelle de terrain
rural de 11 3638 m2 sise à Azito, commune de Yopougon, objet du titre
fonciern" 16730 de la circonscription foncière de Bingerville ;

Vu l'arrêté n" 030IMCAUICABIDGUF/DU du 14 octobre 20 11
portant constitution de réserves foncières pourles projets sociaux ;

Vul'attestation de propriétécoutumière délivrée parle chefduvillage
de Niangcn Lokoa le 9 avril 2001 ;

Vu le courrier n' 260/MY/CAB /SG en date du 29 décembre 2003
par lequ el le mairede ta commune de Yopougon transmet Je dossierde
lotissement de la parcelle de 144204m2 sise à Niangon Bité Lagunaire,
dans la commune de Yopougon revêtu de son avis favorable ;

Vu la lettre n' 09016IMCUIDDU/SDPAIKSIDA du 25 octobre 2004
portant annulation de la lettre n' 067421MCUIDDU/SDPAIKFIDA du
2 juin 2004 attribuant la parcelle de terrain d'une superficie de
144204 m2 sise à Niangon Bité Extension. commune de Yopougon au
profit de M. DANIIO Amont Jacques ;


